COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

Du 23 juin 2003.
PRESENTS:M LEMIRE ,M GONZALEZ, M GARCIA,M MAUROS, M NAPIAS, 

Me ROBIN, M PATROUILLEAU, Me LOPEZ, Me BETES, Me JACQUET, Mr VERGNE

 ABSENTS EXCUSES : Mme BOMPART procuration à Monsieur LEMIRE Jean André 



M TROCHON procuration à M PATROUILLEAU Christian

Secrétaire(s) de séance : Monsieur LEMIRE Jean André     Convocation du  18 Juin 2003 

****************

En ouverture de séance le compte rendu de la précédente réunion est approuvé à l’unanimité.

Convention avec la SPA de Mérignac : Délibération n°17/2003 : (Unanimité)
La commune de l’Isle Saint Georges se doit d’assurer ses obligations en matière de fourrière.

Mr le Maire présente au conseil municipal le projet de convention avec la Société Protectrice des Animaux de Bordeaux et Sud-ouest et lui demande de l’autoriser à la signer.

Les animaux seront conduits au refuge de Beutre-Mérignac. La commune versera une indemnité forfaitaire de 

0,25 € par habitant (valeur 2003). Ces dépenses seront prélevées sur l’exercice budgétaire 2003.

La convention est conclue pour une durée d’un an et se renouvellera par tacite reconduction.

Convention avec la S.A SACPA : Délibération n°18/2003 : (Unanimité)
Mr le Maire présente au conseil municipal le projet de convention avec la S.A SACPA (Service pour l’Assistance et le Contrôle du Peuplement Animal) et lui demande de l’autoriser à la signer.

Cette convention a pour objet d’effectuer à la demande de la commune les interventions nécessaires pour assurer :


- la capture en urgence des animaux errants, harets, dangereux (chiens, chats)

- la prise en charge en urgence des animaux blessés, abandonnés (chiens, chats) ou d’autres espèces à la 
diligence de la société.

- l’enlèvement des animaux morts dont le poids n’excède pas 40 kg et conduite au centre d’équarrissage suivant la législation en vigueur

- la conduite des animaux a la fourrière légale, 24h/24 et 365 jours par an.

Le prix de chaque prestation est de l’ordre de 60€ HT que la commune pourra se faire rembourser lorsque le propriétaire de l’animal sera identifié.

Un chiffre d’affaire minimum de 0,11€ HT par habitant et par année contractuelle sera payée à la SACPA

Le ou les capteurs seront à pied d’œuvre dans un délai de deux heures.

Etude de Construction d’une crèche intercommunale : Délibération n°19/2003  : (Unanimité)
Monsieur le maire donne lecture du courrier en date du 7 mai dernier reçu de monsieur TAMARELLE, maire de Saint Médard d’Eyrans. Il y est question de lancer une étude de faisabilité d’une structure multi-accueil sur le territoire de la commune de Saint Médard d’Eyrans au profit de trois communes (Ayguemorte-les-Graves, Isle Saint Georges et Saint Médard d’Eyrans) et il est demandé à chaque conseil municipal concerné, de délibérer pour donner un accord de principe et pour nommer deux délégués pour le suivi de ce dossier.

Les délégués désignés sont Mme Agnès JACQUET et Mme Françoise BETES.

Virements de crédits : Délibération  n° 20/2003  : (Unanimité)
Mr le Maire propose les virements de crédits suivants  en section investissement :

Programme 27 (Bâtiments communaux)

Article 2313 
moins 9 000€

Article 2318
moins 2 800€

Programme 42 (Bâtiments scolaires)

Article 2313 
plus 9 000€

Programme 38 (Eglise)

Article 2313 
plus 2 800€
Subventions aux associations (délibs 21/03, 22/03, 23/03) : (Unanimité)
- Annulation de la subvention de 80 € attribuée à la roue Cadaujacaise pour l’organisation du Tour du Canton  qui a été subventionnée par la Communauté de Communes.

- Attribution de 80€ à TRG.

- Attribution de 250€  pour l’organisation des scènes buissonnières 

Validation du Projet de Convention d’aménagement du bourg (délib 24/03) : (Unanimité)

Le Conseil Général de la Gironde nous a transmis, après étude et de nombreux contacts avec Mr le Maire, le tableau récapitulatif du projet d’aménagement du Bourg. Il convient que le Conseil Municipal le valide.

Quelques petites modifications de programmation, pour des raisons d’attribution de subventions, ont été apportées par rapport à la planification prévisionnelle votée le 16 octobre 2002.

Il est à noter que les soles pleureur en bordure de l’Estey resteront en place.

Voici donc la programmation définitive.

1ère année :  (prévu 2004)

Contre allée et jardin de la mairie  

Aménagements autour de la Salle des des gravettes.

Elargissement du pont pour passage  piéton et couverture des tuyaux

2ème année : (prévu 2005)

Place et abords de l’Eglise 
Création de la rue entre la mairie et salle des gravettes pour la petite partie allant à la contre allée 

(L’idée est que la mairie et son jardin soit contourné par une route rejoignant l’allée de Pelletan et que la liaison place à la Salle des gravettes reste piétonnière mais soit un peu aménagée)

3ème année : (prévu 2006)
Mise en valeur du port (enfouissement des réseaux, éclairage public, reprise des quais et renforcement structure)
 
Réaménagement de la rue de la mairie au pont 

Délégués au SIGM (délib 25/03) : (Unanimité)
Il convient de remplacer Mme BETES 

Les nouveaux délégués sont TITULAIRES : Mme Agnès JACQUET



        SUPPLEANT : Mme Martine ROBIN

TARIFS  DES LOCATIONS DES SALLES COMMUNALES (délib 26/03) : (Unanimité)
A l’unanimité le Conseil Municipal accepte d’inscrire cette question à l’ordre du jour : elle n’apparaissait pas sur l’ordre du jour suite à un problème bureautique.

Ces tarifs qui n’ont pas bougé depuis Juin 2000 correspondent à une compensation des coûts de gestion et d’investissement. En ce qui concerne la salle des Gravettes une climatisation vient d’y d’être installée.

Mr le Maire propose donc de modifier et d’harmoniser les tarifs de locations  des salles communales de la façon 

suivante et à compter du 1er janvier 2004.




Habitants de la Commune*

           Hors Commune

	Durée de la location
	Salle des Gravettes
	Salle Sous la Mairie
	Salle des Gravettes
	Salle Sous la Mairie

	24h
	120€
	40€
	300€
	100€

	48h
	180€
	60€
	450€
	150€

	Caution
	500€
	500€
	500€
	500€


* les tarifs communaux s'appliquent aux habitants de la commune d'Ayguemorte les Graves.


Fin de séance à 20h15

